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Notre nouvelle rubrique:
«La lettre du lecteur»

Messieurs,
J'ai lu qu'il existait au Pakistan une societe
de Croissant-Rouge s'occupant de blesses
et de personnes malades. Serait-ce lä par
hasard une «filiale» de la Croix-Rouge ou
s'agirait-il plutöt d'une organisation parallele?

Pourriez-vous me donner des rensei-
gnenients ä ce sujet?... Tout en vous
remerciant, je vous prie de eroire, etc.

C. V. Morges
Lors de la Conference internationale qui
eut lieu en 1863 ä Geneve pour mettre en
application les idees d'Henry Dunant, il
tut decide de creer dans chaque pays un
comite dont le mandat consisterait a

formei des volontaires aptes ä aider les

services sanitaires d'armee en cas de

guerre En meme temps, il tut decide que
ces intnmiers volontaires «porteraient
comme signe distinctif uniforme un brassard

blant avec line cron rouge» La
Conference diplomatique qui eut lieu
l'annee suivante etendit otficiellement
l'utilisation de cet embleme nouveau aux
höpitaux et ambulances militaires ainsi
qu'ä tout leur personnel C'est done des

cette date (1864) que la croix rouge devint
le seul embleme protecteur pour les vic-
times de gueire Au prealable, les blesses

et les pusonmers de gueire etaient a Id

merci des combattants Tout au plus exis-
tait-il certains usages et parfois, de cas en
cas, des arrangements humamtaires entre
certains belhgerants
Personne ne sait, de source süre, qui a eu
l'idee de cet embleme Certains pensent
que c'est le general Dufour, qui presidait
alois la Conference internationale Mais

Henry Dunant pretend que c'est lui-meme
qui eut cette idee Un manusent de sa

mam precise en effet « l'idee est venue
ä M Dunant de proposer un drapeau
uniforme pour toutes les armees de l'Europe,
et il a choisi le drapeau blanc ä croix
rouge » Mais pour ceux qui connaissent
un peu Dunant, cette affirmation lmper-
sonnelle ne prouve nen II n'en demeure

pas moins que ce premiei embleme fut
aeeepte sans difficulte apparente par les

vingt comites nationaux — les futures
societes nationales de Croix-Rouge qui se

creerent dans la suite Jusqu'au jour ou le
Gouvernement turc, apres la guerre russo-
turque de 1876, declai.i soudainement
qu'il utiliserait desormais un < roissant ä la
place de la croix parce qu'il a\ ait ete constate

que l'embleme officiel heurtait les

convictions religieuses des soldats musul-
mans (le souvenir encore vivace des exactions

sanglantes commises par les Croises
n'est sans doutc pas etranger a cette
decision) Ce tut une exception Les quarante-
cinq societes nationales creees depuis cette
date adopterent cependant toutes la croix
rouge comme embleme
Mais en 1923, nouveau pave dans la mare
l'Iran musulman mais schismatique
declara ne pouvoir utiliser m la croix m le
croissant et vouloir employer son propre
embleme national - le lion arme surmonte
d'un soleil, le tout de couleur rouge II fut
avance que le vieil empereur Pyrrhus avait
eu avant Dunant l'idee de proteger les vic-
times de la guerre
Ces deux exceptions furent malheureuse-
ment enterinees par la Conference diplo¬

matique de 1929 Oui, malheureusement,
car accepter ainsi de diversifier les signes
de protection, c'etait en effet accepter de

dimmuer leur efficacite et c'etait ouvnr la

porte ä de nouvelles entorses a l'umcite de

l'embleme Les pressions ne manquerent
pas, notamment en provenance du monde

bouddhique Aupurd'hui encore, Israel

souhaiterait que soit reconnue l'etoile

rouge de David en usage dans ce pays La

Convention de Geneve de 1949 (art 41)

precise que seuls la croix, le croissant et le

lion et soleil rouges sont admis pour
signaler le rattachement d'un personnel ou

d'un materiel ä un service samtaire

d'armee Et d'ailleurs, les conditions fixees

en 1848 pour la reconnaissance des

Societes nationales de Croix-Rouge preci-
sent bien que celles-ci doivent «faire usage

de la denomination et de l'embleme de la

Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-
soleil-Rouge) conformement ä la Convention

de Geneve».
Actuellement, sur les 122 Societes
nationales de Croix-Rouge existantes, 102 utili-

sent comme embleme la croix rouge, 18 le

croissant rouge, un seul pays - l'URSS -
les deux emblcmes Le hon et soleil rouges

n'est utilise que par l'Iran, nous l'avons

dit Toutes ces societes sont sur un pied de

stnete egalite et ont les memes droits et

devoirs
Mais d'aucuns souhaitent ardemment que

l'on en revienne ä un embleme unique

alors que d'autrex voudraient voir
augmenter leur nombre Qu'en adviendra-

t-il' Voila une question a laquelle seul

l'avemr pourra tourmr une reponse
®
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